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Ville de Genève M-1143 A/B

Conseil municipal
 5 octobre 2018

Rapport de la commission des sports chargée d’examiner la 
motion du 24 juin 2014 de Mmes et MM. Sylvain Thévoz, Virginie 
Studemann, Maria Pérez, Natacha Buffet, Marie Mutterlose, Anne 
Moratti, Jannick Frigenti Empana, Brigitte Studer, Sophie Schel-
ler, Morten Gisselbaek, Grégoire Carasso, Olivier Fiumelli, Javier 
Brandon, Antoine Maulini, Bayram Bozkurt et Tobias Schnebli: 
«Sport et genre: sortir du sport au masculin».

A. Rapport de majorité de Mme Ariane Arlotti.

Cette motion a été renvoyée à la commission des sports par le Conseil muni-
cipal lors de la séance du 28 septembre 2015. Elle a été traitée sous la prési-
dence de Mme Christina Kitsos le 1er décembre 2016 et de M. Pierre de Boccard 
le 19 octobre 2017. A cette dernière date, le rapport a été réassigné à Mme Ariane 
Arlotti en remplacement de M. Gazi Sahin. Les notes de séances ont été prises 
par Mme Cristina Iselin et M. Jorge Gajardo Muñoz que la rapporteuse remercie 
pour leur travail consciencieux.

Rappel de la motion

Considérant:

– à la base de nombreuses recherches en sociologie des corps et des pratiques 
sportives que le sport est structuré par des rapports sociaux de genre;

– que les hommes, dans leur pratique sportive, bénéfi cient d’un accès extrême-
ment facilité aux espaces publics (jogging, vélo, sports urbains) alors que les 
femmes restent orientées de préférence vers des espaces confi nés et payants 
(fi tness, piscine, yoga);

– les stéréotypes sexuels encore bien présents, valorisant la force, l’endurance et 
la puissance, les discriminations touchant au corps des femmes dans l’espace 
public;

– le fait que les clubs masculins ont un accès privilégié aux installations conçues 
par des hommes pour des hommes, ce que nous appellerons une «rente mascu-
liniste», et que la part du sport féminin est encore sous-développée par rapport 
à son potentiel aussi bien qu’aux besoins de santé publique;

– le désinvestissement massif des jeunes fi lles pour le sport à l’adolescence 
pour des raisons liées principalement à leur genre;

– que les femmes doivent prouver qu’elles sont «aussi fortes» que les hommes 
pour pouvoir se faire un espace sur les places de jeux publiques;

– les actions du Service Agenda 21 et la campagne égalité «Genre et sports 
2014» en Ville de Genève,
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’effectuer une étude 
détaillée portant sur les usages des espaces et sur les pratiques sportives entre 
les hommes et les femmes dans notre ville. Celle-ci permettra de poursuivre une 
réfl exion sur les questions de genre dans la pratique sportive et l’aménagement 
des installations sportives et urbaines en ville de Genève, afi n de soutenir et favo-
riser l’accès égal à ces aménagements et services, sans discrimination de sexe et 
en luttant contre les stéréotypes liés à celui-ci.

Préambule

La Ville de Genève a mené des campagnes de sensibilisation pour lutter 
contre toutes formes de discriminations. Si le chemin semble aujourd’hui défri-
ché, on peut saluer l’engagement de la Ville de Genève sur les thématiques de 
l’égalité entre hommes et femmes et ses nombreuses collaborations allant des 
services publics aux partenariats avec des privés. On se rendra compte cependant 
que beaucoup d’efforts restent encore à faire pour déconstruire les stéréotypes de 
genre dans notre société.

Effectivement, comme vous pourrez le lire dans nos travaux de commission 
ci-dessous, l’intérêt pour l’égalité, l’intérêt pour le sport, l’accès égalitaire aux 
infrastructures sportives, l’intérêt pour promouvoir des sports pratiqués autant 
par des femmes que des hommes, en bref, si l’égalité des sexes semble en théorie 
acquise pour toutes et tous, en pratique il s’agira d’adapter les installations spor-
tives en Ville de Genève afi n qu’elles puissent mieux correspondre aux besoins et 
aux demandes spécifi ques des femmes, de promouvoir concrètement l’accès des 
femmes à tous les sports, et plus largement à tout l’espace urbain. Sans une réelle 
volonté d’action on restera pour certain-e-s au stade des constats et des bonnes 
intentions. Continuons donc de travailler ensemble à déconstruire les stéréotypes 
liés au genre.

Concrètement il s’agit de mettre en place des instruments de mesure et d’éva-
luation de la participation féminine dans les différents sports (notamment les 
sports dits de pratique libre dans l’espace urbain où les femmes sont sous-repré-
sentées, mais pas uniquement) et des différents types de discriminations envers 
les femmes dans le sport. La Ville doit engager des moyens pour ses mesures et 
évaluations et les améliorer régulièrement.

Je souligne ici l’importance d’augmenter les ressources allouées aux diffé-
rentes campagnes de prévention qui ne doivent pas toucher seulement les milieux 
sportifs (associations), mais aussi notamment les écoles (campagnes de prévention 
en collaboration avec le Département de l’instruction publique).
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Séance du 1er décembre 2016

Audition de MM. Sylvain Thévoz et Grégoire Carasso, motionnaires

M. Thévoz présente la motion M-1143. Celle-ci part du constat d’un accès 
différentiel entre hommes et femmes au sport libre. Effectivement, le motionnaire 
affi rme s’être entretenu avec plusieurs personnes de sexe féminin qui se disaient 
limitées dans l’accès à certains sports à certaines heures et saisons. Des habitantes 
de la Jonction racontaient qu’elles allaient courir à la Bâtie mais renonçaient à y 
aller le soir. La motion souligne cet accès différentiel entre hommes et femmes au 
sport libre. Par ailleurs, une étude française rappelle que les infrastructures spor-
tives urbaines (terrains de foot et de basket et skate-parks) étaient trop souvent 
pensées par des hommes pour des hommes et qu’une réfl exion genrée à ce sujet 
fait défaut. Quels types d’installations sportives peuvent être mis à disposition 
tant pour les hommes que pour les femmes? Finalement, l’accès à ces lieux spor-
tifs est inégalitaire. Les clubs de sport féminins n’ont pas le même accès que les 
clubs de sport masculins. Souvent, les clubs de sport féminins se voient relégués 
sur des créneaux horaires moins optionnels et, par conséquent, sont délégitimés 
dans leur pratique sportive. Sous la direction de Mme Sandrine Salerno et avec 
la collaboration de M. Sami Kanaan, le Service de l’Agenda 21 avait organisé 
en 2014 une journée genre et sport. Au cours de celle-ci, le skate-park avait été 
réservé pour les femmes qui avaient pu montrer ce qu’elles savaient faire. Celles-
ci avaient fait le constat de la diffi culté d’accès au bowl: les garçons le «tenaient» 
et il n’était pas simple d’y entrer et de s’y faire une place. D’ailleurs, à l’ado-
lescence, de nombreuses jeunes fi lles arrêtent de faire du sport en raison de ce 
genre de problématique. Cet enjeu est abondamment documenté par la littérature 
scientifi que. Bien sûr, la question d’inégalité d’accès aux installations sportives 
de l’espace public reste à être creusée.

Ces enjeux cachés sont importants et doivent concerner le Conseil municipal. 
La motion demande une étude détaillée sur les usages des espaces et les pratiques 
sportives entre les hommes et les femmes en Ville de Genève. Celle-ci permettra 
de poursuivre une réfl exion sur les questions de genre dans la pratique sportive, 
afi n de soutenir et favoriser l’accès égal à ces aménagements et services, sans 
discrimination de sexe en luttant contre les stéréotypes liés à celui-ci. Le motion-
naire considère que l’étude menée actuellement n’est peut-être pas en accord avec 
ce que pensent et ressentent les gens.

Les questions de genre dans les pratiques sportives doivent être creusées et la 
Ville de Genève doit proposer un accès égalitaire au sport. Bien sûr, cette probléma-
tique sous-entend des enjeux de discrimination et de santé qui doivent également 
être pris en compte. M. Thévoz suggère d’auditionner M. Kanaan et Mme Salerno.

M. Carasso estime qu’il serait intéressant d’avoir un éclairage sur le volet 
budgétaire genre et budget. La commission des fi nances avait étudié la question 
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il y a trois ans et s’était posé la question de l’allocation d’investissements sur 
quel type de sport associé à quel type de public. N’y a-t-il pas des réfl exes et une 
inertie qui allouent à certains sports considérés comme masculins des ressources 
budgétaires toujours identiques au fi l des décennies? Dans les premières analyses 
sur ces enjeux, les personnes ont tendance à catégoriser certains sports comme 
associés à un genre et pas à un autre. Il y a donc double lecture critique à réaliser, 
aussi bien pour les sports associés au genre masculin (le foot par exemple) que 
pour les sports associés au genre féminin (la danse classique par exemple).

La présidente informe les commissaires de l’étude sur le genre actuellement 
réalisée par le département de Mme Salerno ainsi que celui de M. Kanaan.

Effectivement, dans le prolongement de son programme «Genre et sports», 
la Ville de Genève a lancé une enquête sur le sport féminin. Mme Salerno souhai-
tait venir présenter les résultats mais les données sont encore en cours d’analyse. 
Cette enquête correspond éventuellement à celle que demande la motion M-1143.

M. Thévoz remercie la présidente pour cette précision et rappelle que la 
motion a été rédigée en 2014. Il suggère d’auditionner M. Kanaan afi n d’exa-
miner la manière dont cette problématique a été intégrée à l’étude actuellement 
réalisée, ou de voter la motion et de prendre connaissance des résultats de l’étude 
par la suite.

Questions des commissaires

Un premier commissaire pense que cette motion n’est plus d’actualité. Effec-
tivement, l’étude qu’elle demande est actuellement réalisée. Par ailleurs, il n’est 
pas convaincu des arguments énoncés dans les considérants de la motion. Tout 
d’abord, quelle est la littérature scientifi que documentant l’évolution de la pra-
tique sportive chez les adolescentes? Celles-ci décident-elles d’arrêter le sport 
pour les raisons mentionnées par M. Thévoz? Le commissaire souhaite avoir plus 
de précisions sur ces «nombreuses recherches en sociologie des corps et des pra-
tiques sportives» (cf. premier considérant de la motion).

M. Thévoz recommande à la commission des sports de s’adresser à 
Mme Caroline Dayer, chercheuse associée de l’Institut des Etudes genre à l’Uni-
versité de Genève.

Celle-ci documentera le sujet de manière détaillée afi n que les commissaires 
comprennent en quoi le sport est structuré par des rapports sociaux de genre.

Le même commissaire soulève que le deuxième considérant met en doute 
l’accès facilité aux espaces publics pour les femmes. Les motionnaires sont-ils 
certains que les femmes pratiquent moins le vélo ou le jogging? Certes, il ne croise 
pas autant de cyclistes et de joggeurs masculins que féminins. Cependant, les 
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hommes bénéfi cient-ils réellement d’un accès extrêmement facilité aux espaces 
publics (jogging, vélo, sport urbain)?

M. Thévoz avoue que les considérants sont formulés de manière à mettre en 
évidence les différences entre hommes et femmes. Celles-ci sont peut-être sèche-
ment énoncées.

Néanmoins, les considérants dénoncent une certaine réalité. Il rappelle avoir 
discuté avec beaucoup de femmes qui disaient ne plus aller courir à certaines heures 
dans les parcs ou autres espaces publics. Ce problème est-il lié au harcèlement de 
rue, au sport ou à l’accès aux espaces publics? Cette question mérite d’être creusée.

Le même commissaire est choqué du troisième considérant «les stéréotypes 
sexuels valorisant la force, l’endurance et la puissance, les discriminations tou-
chant au corps des femmes dans l’espace public». Il rappelle que certaines spor-
tives professionnelles sont payées plus que les hommes. Par ailleurs, au basket, les 
femmes et les hommes ne suivent pas le même règlement. Il fait remarquer que le 
corps de la femme est très différent de celui de l’homme. Il trouve ce considérant 
sexiste et demande aux motionnaires de le justifi er.

M. Thévoz indique que la question des stéréotypes sexuels est largement 
documentée par la recherche en sociologie. Les motionnaires ont lu plusieurs 
documents scientifi ques sur la question et se basent sur ceux-ci pour mention-
ner les stéréotypes sexuels. Ce sujet est abondamment documenté. M. Thévoz 
suggère à la commission de demander des références plus précises aux cher-
cheurs. L’essentiel de la motion est l’étude que le Conseil municipal demande au 
Conseil administratif, étude qui ne correspond pas à celle actuellement menée par 
M. Kanaan (fréquentation des piscines).

En poursuivant, le commissaire se dit choqué du quatrième considérant: «le 
fait que les clubs masculins ont un accès privilégié aux installations conçues 
par des hommes pour des hommes, ce que nous appellerons une «rente mascu-
liniste» et que la part du sport féminin est encore sous-développée par rapport à 
son potentiel aussi bien qu’aux besoins de santé publique». Il ne comprend pas ce 
considérant et demande aux motionnaires de le lui expliquer.

M. Carasso salue la lecture attentive et scolaire du commissaire

Ce même commissaire comprend la position idéologique d’égalité des genres. 
Néanmoins, en Suisse, il n’y a pas de ministre du sport: le Département fédéral de 
la défense, de la protection de la population et des sports (DDPS) est en charge 
du sport. Par conséquent, les commissaires prônant l’égalité des genres sont-ils 
prêts à ce que les femmes soient obligées de servir leur pays au niveau militaire? 
Ce département englobe les domaines sportif et militaire.

M. Carasso considère que cette remarque est hors sujet. Par ailleurs, celle-ci 
est inadéquate considérant qu’une majorité des Chambres fédérales a récemment 
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envisagé de sabrer un million des investissements voire de couper complètement 
le Service d’égalité de la Confédération.

Un deuxième commissaire ne comprend pas que les motionnaires demandent 
d’auditionner M. Kanaan et Mme Salerno. Cette motion demande uniquement une 
étude. Etant donné que celle-ci correspond à l’étude actuelle conjointement réa-
lisée par le département des deux magistrats précités, il convient d’attendre la 
réception des résultats et de les analyser.

M. Carasso fait remarquer que la motion a été déposée en juin 2014. Jusqu’à 
ce jour, les motionnaires n’étaient pas au courant de la réalisation de l’étude sur 
le sport féminin. Afi n de ne pas ralentir les travaux de la commission, il suggère 
de ne pas faire d’audition et de demander aux départements le détail du cahier 
des charges de l’étude.

Discussion et vote éventuel

Un troisième commissaire est mal à l’aise avec cette motion. La refuser signi-
fi e-t-il qu’il est contre l’égalité des sexes? L’accepter signifi e-t-il qu’il est pour? 
Si les femmes ne vont pas courir le soir, n’est-ce pas pour des raisons de sécu-
rité? Cette motion ne fait que mettre de l’huile sur le feu. De plus, elle n’est pas 
le lieu de défense de l’égalité entre hommes et femmes. Certes, cette motion a été 
déposée il y a plus de deux ans. Cependant, il n’a aucune envie de voter celle-ci 
et rouvrir le débat sur l’inégalité des sexes. La femme a moins de masse muscu-
laire que l’homme, ce qui, biologiquement, la rend moins forte. Ce commissaire 
a tenu un club de sport durant dix ans et a largement favorisé le sport féminin: les 
fi lles avaient les mêmes créneaux horaires que les garçons. Cependant, après un 
certain nombre d’années, celles-ci abandonnaient le sport. Il ne soutient pas cette 
motion: il n’est pas contre l’égalité entre femmes et hommes mais trouve que 
cette motion ne fait que rajouter de l’huile sur le feu.

La présidente rappelle que l’égalité entre femmes et hommes est inscrite dans 
la Constitution (loi sur l’égalité entre femmes et hommes). Les citoyens suisses 
se doivent de respecter ce texte de loi.

Ce même commissaire trouve les considérants de la motion déplacés. Il est 
pour l’égalité entre femmes et hommes. Néanmoins, il est contre certains consi-
dérants de la motion: ceux-ci sont déplacés et à la limite du sexiste.

M. Thévoz reconnaît qu’un ou deux considérants sont quelque peu provocants. 
L’idée était de réveiller certaines consciences.

Un quatrième commissaire pense que cette motion ouvre un débat très inté-
ressant. La commission des sports se doit de mener ce débat devant la société 
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et le Conseil municipal. Les diffi cultés d’accès à l’espace public expliquent en 
partie l’inégalité des sexes.

Le premier commissaire rappelle que l’enquête en ligne sur le sport féminin 
a été réalisée (projet sport et genre). Par conséquent, la motion M-1143 n’a plus 
lieu d’être. Il soutient les propos du troisième commissaire et trouve que depuis 
le début de l’année, la commission des sports dévie complètement: elle ne traite 
pas des problèmes de sport.

Une commissaire suggère d’auditionner M. Kanaan afi n de connaître l’état 
des lieux de l’étude sport et genre.

Le quatrième commissaire pense que la motion M-1143 doit être discutée 
avant d’être votée. Cette motion rouvre le débat sur la question du sport et du 
genre. Il y a là un réel problème sociétal à régler.

Le deuxième commissaire ne voit pas en quoi cette motion le résoudra.

M. Carasso souligne qu’une motion est un signal que le Conseil municipal 
envoie au Conseil administratif. Certes, elle ne résoudra pas le problème mais 
donne une impulsion et suggère un positionnement politique.

La présidente demande aux commissaires s’ils souhaitent voter la motion 
M-1143 ce soir sans effectuer d’auditions.

La motion est votée et acceptée par 7 oui (4 S, 1 Ve, 2 EàG) contre 4 non 
(1 MCG, 1 UDC, 1 DC, 3 LR).

Séance du 19 octobre 2017

Reprise de la motion

Audition de Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative chargée du dépar-
tement des fi nances et du logement (DFL), accompagnée de Mme Héloïse Roman, 
chargée de projet au service A21-Ville durable, de Mme Esther Alder, conseillère 
administrative chargée du département de la cohésion sociale et de la solidarité 
(DCSS), accompagnée de M. Alain Mathieu, adjoint de direction au Service de la 
jeunesse, et de Mme Stéphanie Pédat, adjointe de direction, et de M. Sami Kanaan, 
conseiller administratif chargé du département de la culture et du sport (DCS), 
accompagné de Mme Sybille Bonvin, cheffe du Service des sports

En introduction, Mme Salerno souligne que l’étude et le plan d’action sur la 
thématique «genre et le sport» sont novateurs et emblématiques d’un mode de 
travail qui met en lien des magistrat-e-s, des départements et des services dans 
l’administration municipale; un mode de travail que le Conseil administratif 
applique déjà à d’autres thématiques transversales, comme la lutte contre les 
discriminations et la politique économique. Selon les thématiques, le Conseil 
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entend poursuivre sur la voie de la délégation du Conseil administratif, en impli-
quant les départements, les services et les associations subventionnées, en cher-
chant à établir des partenariats avec les privés, les institutions cantonales et les 
communes. Mme Salerno rappelle que le programme Genre et Sports a débuté 
en 2014. L’Agenda 21 a très vite collaboré avec le DCS/SPO et le DCSS/DEJ, 
ainsi qu’avec des associations subventionnées par l’administration municipale. 
A la suite d’un bilan en 2015, il a été décidé de poursuivre les réfl exions, en 
raison de l’importance de ces enjeux, du point de vue politique et pour l’admi-
nistration. On a aussi remarqué que le milieu du sport et les associations spor-
tives faisaient bon accueil à cette problématique; on a remarqué qu’ils étaient 
demandeurs de réfl exion et d’accompagnement. Un groupe de travail constitué 
de l’Agenda 21, du Service des sports (SPO) et du Service de la jeunesse (DEJ) 
a alors lancé un mandat pour une enquête qui s’est déroulée entre janvier 2016 
et janvier 2017.

Mme Roman présente un exposé de l’Analyse des facteurs infl uençant les pra-
tiques sportives des femmes à Genève, en synthèse de l’enquête menée entre 2016 
et 2017 par Yves Raibaud, géographe, spécialiste des questions de genre et son 
équipe, composée des sociologues Laetitia César-Franquet et Arnaud Alessan-
drin. L’exposé est distribué aux membres de la commission et projeté à l’écran. 
Le présent compte-rendu reprend les propos complémentaires aux informations 
mentionnées dans le document distribué.

L’enquête s’est nourrie de données fournies par le Service des sports et le 
Service de la jeunesse, et de données suisses et européennes sur les pratiques 
sportives des femmes. Un questionnaire en ligne entre août et octobre 2016 a 
permis de récolter plus de 1600 réponses de femmes, soit le double de l’objec-
tif fi xé par les mandataires. Des entretiens de groupe ont été menés avec une 
quarantaine de femmes et, individuellement, avec 18 acteurs et actrices-clés du 
réseau sportif. L’enquête a aussi été assortie d’observations sur les équipements 
sportifs d’accès libre.

Mme Roman livre quelques chiffres marquants tirés de l’enquête. 84% des 
femmes ayant répondu au questionnaire affi rment avoir une pratique sportive. 
Celles qui disent ne pas pratiquer un sport sont âgées entre 26 et 45 ans, une 
période de la vie où il est diffi cile de concilier vie professionnelle et vie privée. 
Seules 12% des femmes de ce groupe assurent ne pas souhaiter faire davantage 
de sport. 75% des femmes ayant répondu au questionnaire disent qu’elles ont dû 
arrêter le sport à certains moments de leur vie; les principaux facteurs: la gros-
sesse, la famille, les enfants, le travail et le manque de temps. 30% des femmes 
ayant répondu, dont plus de la moitié sont des étudiantes, affi rment avoir été 
témoins ou avoir été concernées par des propos et des gestes sexistes. Des pro-
portions très importantes, mais probablement sous-estimées en raison de la dif-
fi culté de nombreuses personnes à identifi er les mots et les gestes sexistes. 43% 
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des femmes ayant répondu disent que le sport féminin bénéfi cie des mêmes 
avantages que le sport masculin, ce qui indique que les perceptions ne corres-
pondent pas toujours à la réalité. Enfi n, 35% des femmes ayant répondu disent 
préférer les pratiques sportives non mixtes.

Commentant les résultats de l’enquête, Mme Roman met en évidence deux 
volets. Le premier volet fait le tour de l’offre sportive de la Ville; le deuxième 
analyse les facteurs qui infl uencent les pratiques sportives des femmes.

S’agissant de l’offre sportive municipale, l’étude montre que 70% des subven-
tions sportives sont utilisées par des hommes. Les hommes sont plus nombreux 
que les femmes à bénéfi cier des aides publiques via les associations et les clubs. 
Les activités pratiquées en majorité par des hommes sont mieux soutenues que les 
sports pratiqués davantage par des femmes. La comparaison avec les données rela-
tives à la formation des moniteurs et monitrices et au dispositif Sport Art Etudes 
permet d’observer une tendance identique au niveau cantonal.

Concernant l’analyse de l’offre sportive de la Ville, les mandataires pointent 
le manque d’une systématique dans la collecte de données statistiques permettant 
d’alimenter un dispositif d’évaluation permanente des politiques sportives sous 
l’angle des inégalités hommes-femmes.

Pour ce qui est des contraintes qui infl uencent les femmes dans la pratique 
sportive, Mme Roman signale le sentiment de culpabilité, qui est un frein à 
la décision de certaines femmes ayant des enfants de prendre du temps pour 
elles-mêmes. A cet égard, elle relève que les activités libres, comme la course, 
le vélo, la natation, offrent plus de fl exibilité de temps que les installations 
municipales ou associatives. Elle souligne aussi le frein des stéréotypes de 
genre. De nombreux témoignages de sexisme ordinaire, qui se croisent avec 
d’autres formes de discriminations, telles que le racisme, l’homophobie ou les 
discriminations liées au handicap ou au surpoids. Mme Roman relève que les 
femmes dénoncent peu, et préfèrent développer des stratégies d’évitement. De 
leur côté, les mandataires ont observé, dans leurs entretiens avec les acteurs et 
actrices-clés, que les enjeux du sexisme sont encore peu pris en compte dans 
le secteur sportif. Il est vrai que les contraintes en lien avec le sexisme sont les 
mêmes dans l’espace public, aussi bien en faisant du sport que dans les dépla-
cements quotidiens. Mais malgré ces obstacles, les femmes sont quand même 
présentes dans la Ville. A ce sujet, la pratique sportive peut être un moyen, pour 
les femmes, de se l’approprier et d’y affi rmer leur présence, notamment dans 
des lieux mixtes, comme les patinoires provisoires, les Bains des Pâquis ou les 
bords du Rhône.

Mme Roman passe ensuite en revue les recommandations des mandataires. 
Elle mentionne la nécessité d’affi ner les indicateurs d’analyse et d’évaluation; la 
formation de l’encadrement professionnel; la sensibilisation des jeunes, en favo-
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risant des sports mixtes; l’adaptation des horaires des centres sportifs au temps 
des femmes et pour encourager la pratique du sport en famille; l’application de 
chartes d’engagement contre les discriminations; le soutien à des initiatives inno-
vantes en matière d’égalité, notamment dans la politique des jeunes; le dévelop-
pement de campagnes de communication sur le sport féminin, en valorisant les 
athlètes exemplaires; la sécurisation des parcours sportifs pour encourager les 
femmes à s’approprier la ville; l’expertise de femmes sportives dans la concep-
tion et l’adaptation des équipements sportifs; la mise en communication des clubs 
et associations sportives féminines pour favoriser la coordination; la parité à tous 
les niveaux décisionnels dans les instances sportives.

S’agissant des perspectives, Mme Roman rapporte que depuis la fi n de 
l’enquête, le groupe de travail A21/SPO/DEJ travaille sur la communication de 
ses résultats aussi bien dans l’administration municipale qu’auprès du public. 
Une séance d’information est prévue pour les associations, le 6 novembre pro-
chain, et pour les médias, ce sera le 7 novembre.

Du point de vue organisationnel, le groupe de travail de suivi de l’enquête est 
devenu un groupe de travail de mise en œuvre, auquel s’est joint aussi le Service 
des écoles et institutions pour l’enfance (ECO). Il est aussi question de créer un 
groupe d’expertes externes pour accompagner les travaux.

En ce qui concerne le suivi des recommandations de l’enquête, il y a des 
recommandations prioritaires sur lesquelles il convient de se concentrer jusqu’à 
la fi n de la législature. Un plan d’action de long terme doit également être écha-
faudé. A ce propos, M. Kanaan, en tant que responsable de la politique sportive, 
observe que, historiquement, le sport est perçu par ses acteurs et actrices depuis 
une perspective positive (bon pour la santé, épanouissant, créateur de lien social). 
Depuis ces instances on ne voit pas toujours les aspects moins reluisants. Il sou-
ligne que le DCS est prêt à jouer le jeu pour promouvoir un meilleur équilibre 
entre hommes et femmes dans le sport. Il rappelle une précédente campagne pour 
lutter contre l’homophobie dans le sport. Dans le domaine des femmes et du 
sport, il considère que l’évaluation budgétaire de la répartition genrée des res-
sources sportives est déjà un exercice de transparence. On pouvait se douter des 
résultats dès lors qu’on sait que les principaux sports d’équipe sont historique-
ment pratiqués majoritairement par des hommes, même si la situation évolue, 
comme on le voit dans le football. C’est une réalité qu’il faut remettre en question 
pour que chacun-e soit à l’aise dans la pratique sportive, individuellement ou en 
équipe, et quelle que soit la discipline. M. Kanaan évoque un projet d’activités 
sportives à pratiquer en famille, adultes et enfants ensemble dès les années 2018-
2020; et un projet de garde d’enfants au Centre sportif du Bout-du-Monde à pro-
poser pour la prochaine législature, dans la foulée de la refonte du centre. Cela 
n’empêche pas qu’on imagine d’autres mesures, parfois en s’inspirant d’autres 
villes. S’agissant de la sensibilisation, qui est un vaste enjeu, M. Kanaan note que 
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dans les milieux dirigeants des sports, on se dit majoritairement ouvert à la pra-
tique sportive féminine et à la participation des femmes, mais on se complaît dans 
le constat qu’elles ne font pas le pas. A son avis, sans faire de reproches, il faut 
travailler ensemble à dépasser certaines attitudes, conscientes et inconscientes, 
qui freinent la participation des femmes.

A propos de la présence des sportives dans la ville, M. Kanaan souhaite déve-
lopper un projet de parcours sportif réalisé avec des femmes, conçu sous l’angle 
de l’aménagement urbain. Pour illustrer la pertinence de ce projet, il évoque 
l’apparence peu agréable du parcours Théâtre du Loup – Théâtre du Galpon, 
sous le pont de Saint-Georges, où il faut vraiment être motivé pour s’aventurer 
à faire du jogging.

S’agissant des statistiques, M. Kanaan rappelle l’expérience de son départe-
ment dans les enquêtes sur les publics. Il se propose de récolter des données sur la 
fréquentation des lieux sportifs selon les sexes, et d’en réaliser une analyse régu-
lière. Il entend mettre à contribution les associations et les clubs de sport.

Concernant la lutte contre les discriminations, M. Kanaan entend mener une 
campagne visant à responsabiliser les hommes fréquentant les milieux sportifs 
sur le sexisme, y compris dans le registre des plaisanteries.

Mme Alder, responsable du DCSS, rappelle que le Service de la jeunesse avait 
mené une étude sur le genre en 2014. Elle retrouve certains des constats de cette 
étude dans l’enquête dont on rend compte ce soir. Le DCSS va continuer à travail-
ler sur les indicateurs d’analyse. Une enquête de fréquentation des lieux destinés 
aux jeunes sera aussi menée. Elle mentionne le skate-park de la plaine de Plainpa-
lais, mais aussi les salles de gymnastique et les golfs urbains. L’enquête sur le 
genre et les sports a déjà constaté que la mixité est plus visible dans les patinoires 
saisonnières des Bastions et des Charmilles, et sur les parcours de golf urbain 
qu’au skate-park de Plainpalais. Sur ce site, on observe que les fi lles sont plus 
nombreuses à être spectatrices qu’actrices. D’après ce qu’on lui a rapporté, les 
fi lles ne souhaitent pas forcément qu’on leur accorde des plages horaires réser-
vées, mais partager l’espace avec les garçons. Il conviendra de prendre en compte 
leurs envies. C’est dans une perspective de mixité que Mme Alder souhaite encou-
rager les fi lles à pratiquer les sports urbains. Elle évoque un projet mené avec 
une association qui donne des cours de skateboard aux fi lles, un samedi matin 
par mois.

Concernant la recommandation sur la sensibilisation, Mme Alder relève que 
la manifestation Plaine des jeunes regroupe entre 60 et 80 associations actives 
dans le domaine des jeunes auprès de qui il est pertinent de mener une action. En 
2018, un travail sera aussi mené dans les maisons de quartier. La thématique du 
genre et du sport sera proposée pour l’ordre du jour du prochain Forum des mai-
sons de quartier.
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Questions des commissaires

Un commissaire juge l’étude intéressante. Cependant, il est déçu parce que 
l’étude se focalise sur les femmes, ce qui paraît sexiste. Il rappelle son engage-
ment pour le sport féminin, mais souligne que les hommes et les femmes sont 
quand même très différents. A propos des commentaires dits sexistes, il note que 
si des hommes font des remarques sur le physique d’une sportive, cela sera consi-
déré comme une agression, alors que si des femmes congratulent un homme sur 
son physique, il en sera fl atté. Il croit qu’il en est ainsi aussi dans la vie quoti-
dienne et que le milieu sportif n’est pas plus sexiste. Il aurait été intéressé à ce que 
des hommes participent à l’enquête, qu’on leur pose des questions. A son avis, 
leurs réponses auraient pu être surprenantes.

En réponse, Mme Salerno explique que si les hommes n’ont pas été interrogés, 
c’est parce que le champ d’analyse de l’étude cherche à comprendre le regard des 
femmes sur les équipements sportifs et le sport dans l’espace public. Mme Salerno 
pense aussi que le sexisme dans le sport est le même que dans la vie quotidienne. 
Il n’en reste pas moins qu’il s’agit ici d’évaluer une politique publique de la 
Ville. Depuis la collectivité on peut avoir l’intention de déployer des politiques 
publiques pour tout le monde avec les impôts de tout le monde. Mais dans la réa-
lité, il y a des biais. C’est pourquoi en travaillant pour les individus en général, il 
convient de faire attention aux spécifi cités. La question, d’abord, est de vérifi er si 
les offres fi nancées par l’impôt bénéfi cient en priorité à un certain public. On veut 
aussi savoir ce qu’on peut améliorer pour assurer aux femmes, qui sont la moitié 
de la population, le droit de faire du sport. Faut-il laisser le sexisme s’épanouir 
ou y a-t-il de l’éducation à faire? Les dix recommandations de l’étude, qui restent 
très larges, inciteront la collectivité à lancer des projets pour avancer. En cours de 
route, on verra que certaines actions trouveront un public, répondront à un besoin, 
et on les fera évoluer; d’autres donneront moins dans la cible.

Au sujet des 70% des subventions sportives utilisées par les hommes, ce 
commissaire aimerait connaître la liste des sports réservés aux hommes.

En réponse, M. Kanaan rappelle que les hommes sont nettement majori-
taires dans les sports d’équipe qui utilisent des infrastructures lourdes, comme 
le football et le hockey sur glace. Cependant, dans le football, les choses évo-
luent, même si c’est lent. Les 70% des subventions sportives qui profi tent aux 
hommes résultent non pas d’une volonté, mais d’une réalité historique, d’un 
manque d’incitation et du fait que les demandes de subventions proviennent 
principalement de certains domaines.

Mme Bonvin explique qu’il y a peu de sports excluants. Au niveau mon-
dial, le cricket est historiquement masculin, alors que la natation synchronisée 
et la gymnastique artistique sont féminins. Les choses évoluent toutefois dans 
le sens de la mixité. En Suisse, la natation synchronisée est mixte et aux Jeux 
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olympiques, la gym artistique pourrait être supplantée par la gym acrobatique, 
qui est mixte.

Mme Salerno relève que la question est aussi de savoir à qui on alloue des res-
sources. Elle annonce que dès 2018, le DFL, puis le DCSS, commenceront une 
réfl exion sur la budgétisation sensible au genre, ce qui, en plus de permettre une 
autre lecture des documents fi nanciers, donnera un nouvel outil de pilotage pour 
mesurer les politiques publiques.

Le même commissaire fait observer que dans le tournoi inter-services, la 
seule équipe dans laquelle il y a des femmes, même si la parité n’est pas atteinte, 
est celle du Conseil municipal. Il espère que le Conseil administratif fera davan-
tage de promotion pour cet événement dans l’administration.

Une commissaire s’étonne de voir dans l’exposé que le fi tness urbain fi gure 
comme une offre utilisée majoritairement par des hommes. Mme Alder manifeste 
le même étonnement, car le Service des écoles et institutions pour l’enfance 
(ECO) avait fait le constat inverse. Il faudrait en savoir plus sur les moments où 
les mandataires ont fait leurs observations. Elle souligne que ces installations 
sont à disposition jour et nuit et, à sa connaissance, le public est varié. Les échos 
reçus de M. Kanaan indiquent aussi que les fi tness urbains sont surtout utilisés 
par des jeunes hommes à certains moments de la journée. Il pense que le succès 
de ces installations est lié au coût des fi tness privés et à la saturation du fi tness 
des Vernets.

La commissaire a reçu des témoignages sur des enseignants de sports dans une 
école qui tiennent des propos étonnants sur les fi lles et la pratique sportive. Elle 
demande si, dans le cadre de la recommandation «former, éduquer», il serait envi-
sageable d’avoir des liens avec le Département de l’instruction publique (DIP). 
Tout en rappelant que ce domaine est du ressort exclusif du DIP, M. Kanaan est 
aussi d’avis que la formation des enseignant-e-s est un lieu de sensibilisation. 
Pour sa part, il pense que la Ville et le DIP devraient collaborer dans ce domaine.

Un commissaire souhaiterait en savoir plus sur la mise en œuvre de la recom-
mandation sur l’amélioration des indicateurs d’analyse. Il demande aussi des pré-
cisions sur le travail avec les partenaires après la présentation des résultats de 
l’enquête du 6 novembre. Il aimerait savoir aussi s’il y a des pratiques sportives 
particulièrement prometteuses pour favoriser la mixité.

M. Mathieu souhaite signaler, d’abord, que l’enquête lui a révélé qu’il est 
misogyne à l’insu de son plein gré. Pour sa part, il observe, parmi les jeunes, 
des sensibilités et des pratiques différenciées entre les hommes et les femmes. 
Les hommes sont préoccupés par les résultats, les femmes sont intéressées par 
l’ambiance. Il y a des domaines dans lesquels on répond au sexisme par des quo-
tas, dans d’autres par l’effort. Il est d’avis qu’après avoir réalisé le skate-park de 
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Plainpalais, qui est surtout occupé par des garçons, il faudrait maintenant penser 
à un skate-park pour les fi lles. Au passage, il rappelle qu’à l’origine, les rampes 
du skate-park de Plainpalais avaient été installées pour les garçons qui s’attrou-
paient sur la place Béla-Bartok, devant la Maison du Grütli. M. Mathieu évoque 
différentes animations, depuis 2014, à l’intention des fi lles intéressées à faire du 
skate sur le bowl de Plainpalais. Lors de la dernière animation, le 7 octobre, il 
s’est aperçu que les fi lles de 16-18 ans n’étaient nullement intéressées aux com-
pétitions. En revanche, les initiations matinales pour les fi lles plus jeunes ont eu 
plus de succès. M. Mathieu met beaucoup d’espoir dans la nouvelle génération, 
qui est davantage élevée dans la mixité. Il espère d’ailleurs qu’ont multipliera les 
programmes mixtes dès la petite enfance.

Répondant sur la défi nition des indicateurs, Mme Pédat explique qu’il est 
prévu d’observer ce qui se passe dans les salles de gymnastique ouvertes pendant 
l’hiver par les travailleurs sociaux et travailleuses sociales hors murs, avec une 
attention particulière sur les pratiques sportives, les moniteurs et monitrices, ainsi 
que sur les fi lles, afi n de comprendre quel rôle elles jouent dans ces moments-là.

M. Mathieu précise qu’en hiver, le DEJ ouvre 18 salles de gym pour per-
mettre aux jeunes d’y pratiquer du sport. Les sports de combat et les arts martiaux 
sont très demandés, mais pour éviter que cela ne soit un encouragement à la vio-
lence, le DEJ a invité la judoka olympique Juliane Robra pour parler aux jeunes, 
qui l’ont écoutée avec attention.

Concernant la restitution de l’enquête, Mme Roman explique que le 
7 novembre, les résultats seront publiés sur le site de la Ville. On invitera à la 
restitution les femmes qui ont répondu au questionnaire en ligne et qui ont sou-
haité être informées des suites. On veut aussi connaître leurs réactions devant 
les résultats. Les associations actives dans le sport, l’égalité et la jeunesse, qui 
ont aussi aidé à diffuser l’information sur l’enquête sont bien sûr aussi invitées.

Sur le groupe d’expertes, Mme Roman explique que l’étude recommande 
de favoriser la participation et la coordination des femmes. Inviter les femmes 
actives dans le sport et l’égalité à accompagner la mise en œuvre des recomman-
dations est l’une des motivations pour créer un groupe d’expertes. Elles seront 
sollicitées pour évaluer des actions, car on veut tester des choses, et pour partici-
per à la réfl exion sur les actions de long terme.

Un commissaire demande des précisions sur le champ du mandat d’étude. 
Dans l’ordre du jour, l’audition est nommée «Genre et sports», alors que l’exposé 
s’intitule «Analyse des facteurs infl uençant les pratiques sportives des femmes à 
Genève».

M. Kanaan répond que le choix assumé est de travailler sur les pratiques 
sportives des femmes. Il rappelle que le DCS s’est intéressé à l’étude des publics 
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dans les musées et les bibliothèques. Dans le domaine des sports, on a choisi de 
prioriser les femmes. M. Kanaan explique qu’en tant que responsable munici-
pal des sports, il reçoit beaucoup de commentaires de femmes sur les obstacles 
qu’elles rencontrent dans la pratique sportive, aussi bien concernant les équipe-
ments que sur les comportements. Même si on connaît les tendances, il y avait 
donc un besoin d’analyser la situation et de la documenter.

Ce même commissaire s’interroge sur le choix du mandataire. Il note que 
M. Raibaud travaille à Bordeaux, qu’il observe principalement les villes fran-
çaises et écrit: «La ville durable est faite pour les hommes blancs hétérosexuels, 
en bonne santé et sans obligation familiale.» Il demande pourquoi ne pas avoir 
mandaté des chercheurs et chercheuses d’ici, où il y a des laboratoires en études 
de genre, et demande si la Ville a mandaté ce chercheur en connaissant ses biais 
de départ. M. Kanaan répond que dans la réalité, on observe qu’il ne s’agit pas de 
biais mais bien de constats. Dans les faits, le contrôle de l’espace public est bien 
exercé par les hommes blancs.

Répondant à ce commissaire, Mme Roman rapporte que le mandat de l’étude a 
été attribué à la suite d’un appel d’offres, en réponse duquel il y a eu deux offres 
provenant, l’une, de l’Université de Genève, l’autre de Bordeaux. L’équipe de 
M. Raibaud a semblé la plus convaincante. Elle précise qu’il n’y a pas, en Suisse 
romande, beaucoup de spécialistes du sport et du genre. Dans le choix des man-
dataires, l’expérience de l’équipe de M. Raibaud sur d’autres villes a été un 
élément déterminant. Cette expertise permet en effet de faire des comparaisons 
et de mettre en perspective les données récoltées localement, et d’observer les 
actions menées dans d’autres collectivités publiques.

Le même commissaire demande encore si le mandat concernait bien Genève 
ou s’il mentionnait un volet comparatif. M. Kanaan répond que l’étude devait 
bien porter sur Genève, mais il fallait aussi quelqu’un ayant l’habitude de ce type 
de question. Il reconnaît qu’il a été étonné de constater qu’il n’y avait pas plus de 
chercheurs traitant de ces domaines. Mme Roman précise qu’il y a bien à l’Uni-
versité de Lausanne des spécialistes de la sociologie du genre. Elle mentionne 
Mmes Eléonore Lépinard et Lucie Schoch, en précisant qu’elles n’étaient pas 
disponibles pour faire l’étude.

Interrogée sur le coût du mandat, Mme Roman explique qu’il a coûté environ 
25 000 francs, une somme qui a été répartie sur trois départements. Elle fera par-
venir à la commission le texte de l’appel d’offres.

Un autre commissaire demande s’il y a un bilan de la campagne «Genre et 
Sport 2014» menée par l’Agenda 21. Au sujet du sport dans l’espace public, il 
demande s’il y a des études sur son appropriation par le genre masculin et sur son 
réinvestissement par les femmes.



– 16 –

M. Kanaan est d’avis que plutôt que des études sur l’espace public, il faut y 
mener des actions concrètes. D’après les échos qui lui parviennent, si les fi lles 
ne s’aventurent pas davantage au skate-park de Plainpalais, c’est parce qu’elles 
y font face à du mobbing. Il est arrivé que des garçons abordent, dans le tram, 
une fi lle portant une planche à roulettes, et lui demandent si c’est le skate de son 
copain. A son avis, il faudrait développer les initiations au skate dans des espaces 
propres, où les fi lles feraient leurs premiers pas et progresseraient dans la pra-
tique. En revanche, il ne pense pas qu’elles souhaitent que l’installation ferme à 
certaines heures pour la réserver aux fi lles. M. Kanaan a cru comprendre de la 
part de ces jeunes femmes que le skate-park de Plainpalais est un des pires en 
Suisse romande pour le sexisme. Heureusement, le skate-park de la Praille, sous 
la route des Jeunes, est meilleur de ce point de vue. Il se réjouit que la commune 
de Lancy se prépare à le rénover. M. Kanaan dit que globalement, à Genève, on 
manque d’espace, mais on y travaille.

M. Mathieu évoque des actions menées dans les patinoires. Aux Vernets, où 
la pratique du hockey sur glace prend beaucoup de place, le lieu est fréquenté à 
80% par des garçons. Aux Bastions, la parité est complète, parce que le hockey 
est proscrit. Aux Charmilles, deux tiers de la surface de la patinoire étaient consa-
crés au hockey. Maintenant, la surface réservée au hockey a été réduite à un tiers, 
ce qui a permis de diversifi er l’usage de l’installation et gagner en mixité. Les 
fi lles et les garçons partagent volontiers la glace. Il insiste sur l’importance de la 
volonté et de l’encadrement pour mener ces actions.

Sur la campagne «Genre et Sport 2014», Mme Roman répond qu’un bilan a 
été mené au début de l’année 2015. On en a profi té pour analyser ce qui avait 
émergé dans les tables rondes, les débats, ou à l’occasion de projections de fi lms. 
Les témoignages individuels étaient intéressants, mais il manquait une enquête 
pour faire un diagnostic plus général. L’étude présentée est directement issue de 
ce bilan.

Une commissaire remercie les auditionné-e-s pour avoir mené l’enquête et 
d’en avoir tiré des enjeux et des priorités. Elle souhaite baser ses interrogations 
sur les thèmes de l’éducation et de la formation, sur la lutte contre les discrimina-
tions, et sur l’image véhiculée par la presse. La commissaire a l’impression que 
la mixité est plutôt acquise dans le cadre scolaire, mais le changement est radical 
dans la pratique sportive professionnelle. C’est alors, dans le sport de haut niveau, 
que la presse véhicule ensuite des stéréotypes sur les corps masculins et féminins. 
Elle se demande si on peut amener de la mixité dans les compétitions et dans le 
circuit professionnel. Elle s’interroge en outre sur les pratiques sportives obli-
gatoires à l’école. Est-ce qu’on enseigne les sports d’équipes? Qu’en est-il des 
sports de concentration, comme la grimpe, que même les petites fi lles peuvent 
pratiquer? Est-ce que les profs de sport emmènent souvent les élèves pratiquer du 
sport dans l’espace public? Elle évoque la pratique des marches nocturnes pour 
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les femmes dans l’espace public. Elle aimerait savoir comment travailler avec les 
enseignants de l’Instruction publique.

M. Kanaan rappelle d’abord que le sport à l’école est du ressort du Départe-
ment de l’instruction publique. Il n’en reste pas moins que si la Ville a du travail 
sur la planche, le Canton en a encore davantage. Il ne se privera donc pas de sol-
liciter ses instances.

La commissaire se demande si pour améliorer les choses au niveau canto-
nal, il faudrait lancer une autre enquête. M. Kanaan rappelle que la Fondation 
genevoise pour l’animation socio-culturelle (FASe) a été sollicitée pour l’enquête 
mandatée par la Ville, ce qui a permis de montrer le manque de données statis-
tiques par genre. Mme Roman fait observer que les mandataires de l’enquête ont 
rencontré des personnes de l’Offi ce cantonal de la culture et du sport (OCCS), 
lequel a fourni des données. Mme Bonvin fait observer que les enseignant-e-s de 
sport ne dépendent pas de l’Offi ce.

Au sujet des marches de nuit, M. Kanaan confi rme qu’il s’agit bien d’un pro-
jet pilote ayant pour but que les femmes se réapproprient l’espace public, qui est 
destiné à continuer.

Sur le sport à l’école, Mme Bonvin explique que l’Offi ce fédéral du sport 
(OFSPO) n’a pas d’exigence sur des sports en particulier. Par contre, il demande 
que l’enseignement sportif permette de développer certaines aptitudes physiques, 
dont la dextérité. Ensuite, il appartient aux enseignant-e-s de choisir les pratiques 
selon leurs préférences respectives. Si un-e enseignant-e n’aime pas les sports 
collectifs, il-elle peut ne pas en proposer. En raison de ces choix, il y a des volées 
d’élèves qui ne font pas de natation. A Genève, la natation est obligatoire jusqu’à 
la 4P, mais pas au-delà. Il y a des écoles où, à cause du manque de salle adé-
quate, la gymnastique sportive est remplacée par la rythmique. Quant au sport à 
l’extérieur, cela dépend à nouveau de la volonté des enseignants. Sant»e»scalade 
va bientôt commencer. Elle souligne que le DIP a dû recourir à des privés pour 
organiser cette opération dans les écoles, parce que les enseignant-e-s de sports 
ne souhaitent pas s’y investir. Elle précise cependant que les enseignant-e-s font 
beaucoup d’autres choses. Mme Bonvin ajoute que le Service des sports essaye 
de développer des contacts avec le DIP, mais ce n’est pas simple. C’est l’une des 
raisons pour lesquelles les écoles de sports soutenues par la Ville ont autant de 
succès.

Mme Alder se réjouit de l’intégration du service ECO au groupe de suivi. Il y 
a un travail à faire dans les préaux pour améliorer la mixité, car à l’heure de la 
récréation, ces espaces sont souvent accaparés par le football. Elle rappelle que 
le service ECO fi nance des ateliers de découverte de différentes disciplines, où il 
serait aussi souhaitable de développer la mixité. Elle tire aussi un bilan positif de 
l’expérience de «Dance with me».
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M. Mathieu rapporte que dans un passé récent, dans les salles de gymnas-
tique, le DEJ occupait les jeunes avec du basket ou du football, mais les lieux 
n’étaient fréquentés que par des garçons. L’arrivée du breakdance a amélioré la 
mixité jusqu’à même la parité. Depuis 2008, des groupes de fi lles et de garçons 
partagent la même salle avec plaisir, l’ambiance est beaucoup plus tranquille. 
Aujourd’hui, il y a toujours des salles réservées aux garçons, pour leur permettre 
de se dépenser, ce qui a aussi un effet sur la tranquillité dans les quartiers; en 
revanche, il y a deux salles ouvertes exclusivement aux fi lles. Elles y font du 
cheerleading et des arts martiaux.

Une commissaire attire l’attention sur les Gay Games, où on a remarqué qu’il 
y a beaucoup de mixité dans les compétitions, à tel point que cela encourage les 
Jeux olympiques à aller dans ce sens. Elle suggère d’oser mélanger les genres et 
les âges. Cette commissaire est impressionnée par l’éloquence de certaines don-
nées. 52% des équipements sportifs sont utilisés par des femmes, mais 70% des 
subventions bénéfi cient à des hommes. Mme Bonvin explique que pour parvenir 
au premier pourcentage, on s’est basé sur la fréquentation des installations muni-
cipales. Dans les piscines, par exemple, la parité est pratiquement la règle. Le 
deuxième pourcentage est celui des subventions aux clubs.

La commissaire demande s’il est possible d’agir dans les médias. Elle 
remarque qu’à la télévision le foot masculin accapare presque toute l’attention. 
M. Kanaan répond qu’il est diffi cile pour une collectivité locale d’agir sur un 
média de portée suisse qui couvre des championnats internationaux. En revanche, 
en soutenant le développement du sport féminin, on crée une relève qui prend 
progressivement sa place dans le paysage. Il note que la médiatisation accrue du 
championnat européen de football féminin est un signe encourageant.

Pour Mme Bonvin, la Radio Télévision Suisse (RTS) donne un mauvais 
exemple en traînant à couvrir le sport féminin, alors que sur Eurosport il y a 
une quasi-parité de 40/60. Mme Bonvin relève qu’en septembre, la RTS a préféré 
suivre une Coupe Davis sans enjeu, tout en ignorant la Coupe des fédérations 
(Fed Cup). On sait pourtant que la médiatisation est importante pour encourager 
la visibilité d’un sport, mais la RTS préfère ce qui fait déjà de l’audience.

La commissaire a entendu, un jour, un conseiller municipal prétendre que le 
hockey était le seul sport d’élite, ce qui est faux, car à Genève, il y a des sportifs et 
sportives d’élite dans d’autres disciplines. Mme Bonvin confi rme cela et rappelle 
que le hockey genevois n’a jamais été champion suisse!

La même commissaire demande comment la Ville entend travailler avec 
les clubs dans le suivi de l’enquête, pour promouvoir l’image du sport féminin. 
Mme Bonvin répond qu’il faut faire un vrai travail de fond. Les fédérations ont 
un rôle à jouer très important pour promouvoir le sport féminin, alors qu’elles 
invoquent le manque de rentrées de redevances média pour ne pas le faire. C’est 
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ainsi que le basket féminin a été mis de côté par la faîtière suisse. Heureusement, 
elle a promis de changer les choses après une discussion avec la Ville. La Ville, à 
son niveau, valorise énormément toute proposition visant à encourager la création 
de sections féminines. Pour la sensibilisation, Mme Bonvin envisage de projeter 
un fi lm sur la fi gure de Billie Jean King, dont l’exemple a beaucoup contribué à 
l’avènement de la Women’s Tennis Association (WTA). Même dans le tennis, il 
y a du chemin à faire. A l’heure actuelle, l’US Open est le seul tournoi qui assure 
la parité des gains.

Une commissaire reprend des propos de M. Kanaan qu’elle met en perspec-
tive avec les propos sur la banalisation du harcèlement qui sont souvent tenus 
sur les réseaux sociaux. Elle cite M. Kanaan qui a dit «sans condamner ou faire 
des reproches de sexisme». M. Kanaan répond que la citation est inexacte. Pour 
M. Kanaan, le sexisme doit être condamné absolument. Par contre, il est d’avis 
que dans le monde du sport, il conviendrait d’aborder le sujet du sexisme sous 
l’angle de la sensibilisation et pas seulement sous celui du reproche, pour amener 
les cercles dirigeants à admettre qu’il y a des obstacles matériels et des compor-
tements qui freinent l’engagement des femmes dans le sport.

Cette commissaire, qui a travaillé pour le Service des sports, estime que 
ce milieu est très sexiste. Elle y entendait tous les jours des propos de sexisme 
ordinaire. Elle a eu vent de formations de la Direction des ressources humaines 
(DRH) sur ce sujet, destinées aux cadres, mais elle se demande comment ces 
enseignements peuvent être relayés à tous les niveaux hiérarchiques, et même 
auprès des élus.

Mme Roman répond que dans le catalogue des formations de la DRH fi gure 
un cours sur le sexisme ordinaire; en revanche, il n’est pas obligatoire. Sont éga-
lement organisés des ateliers sur le sexisme, l’homophobie et la transphobie au 
travail, notamment dans le cadre des Midis du développement durable.

Cette commissaire aurait aimé disposer de données pour vérifi er si tous les 
départements sont représentés à ces formations.

Une autre commissaire salue la réalisation d’une enquête qui évalue les 
besoins des femmes par rapport aux installations sportives, à la sécurité et à 
l’accessibilité de l’espace public, pour que les femmes puissent faire du sport. Ce 
travail est indispensable. A ce sujet, elle revient sur le skate-park de Plainpalais 
et sur les échos rapportés par le magistrat Kanaan relativement à certaines fi lles 
qui préfèrent se rendre à la Praille plutôt qu’à Plainpalais. Il serait bon de réfl é-
chir à l’existence de lieux non mixtes pour pratiquer le skateboard ou d’autres 
disciplines dans l’espace public, qui est très investi par la population masculine. 
Elle ne conteste pas le but de la mixité, mais pour évoluer vers une société sans 
stéréotypes de genre ni inégalités, il faut éviter que la mixité ne soit un concept 
creux et fourre-tout. S’adressant à M. Mathieu, la commissaire demande depuis 
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combien de temps le DEJ a commencé à ouvrir des salles non mixtes. Elle a été 
choquée d’entendre que des salles de gymnastique sont réservées aux garçons 
pour assurer une sorte de paix sociale. Ce seraient donc des lieux d’exutoire de 
la testostérone. Elle a eu le même sentiment en entendant que deux salles ont 
ouvert spécialement pour que les fi lles s’adonnent notamment au cheerleading, 
un sport très genré, non seulement du fait que ce sont des fi lles qui le pratiquent, 
mais aussi par l’image des femmes que cette pratique véhicule. Elle encourage 
les intéréssé-e-s à faire attention au fait que certaines pratiques peuvent aussi por-
ter des stéréotypes, comme le cheerleading pour les fi lles, ou d’autres sports qui 
sont proposés juste pour canaliser l’énergie des garçons. Elle demande à prioriser 
des pratiques non discriminantes plutôt que de biologiser certaines d’entre elles.

A propos du cheerleading, Mme Alder explique que ce cours est proposé suite 
à une demande d’un groupe de fi lles. Dans sa démarche, le DEJ accompagne 
les jeunes en essayant de répondre à leurs demandes, sans les refuser d’emblée. 
Au sujet des salles de gym ouvertes aux garçons, elle explique qu’il s’agit d’une 
réponse à des problèmes causés par un mauvais usage de l’espace public. En règle 
générale, le DEJ essaye d’adapter les solutions pour répondre aux besoins et pro-
blèmes qui se présentent.

Revenant à la recommandation sur l’éducation, Mme Alder mentionne le tra-
vail effectué par le personnel éducatif des institutions de la petite enfance. Le 
DCSS intervient très tôt pour intéresser les petits garçons et les petites fi lles aux 
jeux des uns et des autres. Mais le DCSS souhaite continuer cet effort aussi dans 
les préaux. Elle est convaincue que les résultats de l’enquête vont inciter la Ville 
à penser autrement l’organisation des préaux et l’acquisition d’équipements non 
genrés. L’objectif est d’en fi nir avec la différenciation, mais c’est un travail à long 
terme.

M. Mathieu partage les propos de la commissaire mais tient à souligner que 
les choses se passent différemment sur le terrain. Dans les faits, les garçons 
revendiquent dix fois plus que les fi lles. Il faudrait leur apprendre à s’exprimer 
davantage. Depuis quand ouvre-t-on des salles pour des activités destinées à l’un 
ou l’autre sexe? M. Mathieu explique que les ateliers de breakdance existent 
depuis 2008. Quant aux salles non mixtes, elles ouvrent à mesure que les fi lles 
revendiquent plus. Si elles demandent plus, on adaptera l’offre.

Concernant le Forum Sport et genre 2018, cette même commissaire aimerait 
s’assurer que la notion de mixité ne sera pas un mot vide de sens. Elle souhaite 
savoir comment articuler le forum de sorte à ne pas tomber dans le discours 
simple d’être toutes et tous ensemble, sans prendre la peine de déconstruire les 
rapports sociaux de sexe et les stéréotypes de genre.

Mme Alder répond que le Forum sera une réalisation à construire ensemble, 
avec les partenaires, les maisons de quartier, la FASe, les acteurs sociaux, les 
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actrices sociales, les habitant-e-s, les jeunes. Il sera intéressant d’interroger les 
maisons de quartier pour comprendre pourquoi elles sont fréquentées surtout par 
les garçons, et que font les fi lles en même temps.

Un commissaire rappelle que les stéréotypes de genre conditionnent les gens 
dès l’enfance. Il demande si en suivant les recommandations de l’étude, on va 
faire comme en France ou en Suède, en obligeant les garçons à jouer à la poupée 
ou à faire du ballet ou du cheerleading, et en obligeant les fi lles à faire du rugby.

Mme Alder répond qu’il ne s’agit pas d’obliger qui que ce soit. L’objectif de ce 
genre d’action est de permettre aux enfants de découvrir et d’expérimenter sans 
avoir d’a priori.

Une commissaire se souvient de l’étude du Bureau fédéral de l’égalité 
sur les sports et les femmes. C’était il y a vingt-cinq ou vingt-six ans. Elle a 
quand même l’impression que des progrès importants ont été faits depuis lors. 
A Genève, dans la lutte contre les stéréotypes, elle souhaite souligner le tra-
vail de l’Ecole supérieure d’éducateurs et d’éducatrices de l’enfance. C’est une 
école récente, mais la présence dans le programme d’une sensibilisation à ces 
questions est déjà visible. La Haute école de travail social (HETS) se montre 
aussi sensible à ces questions-là. Il y a des lacunes au DIP, qui se voient dans les 
préaux des écoles, où la présence masculine s’impose dans l’espace des récrés. 
S’agissant des familles, la commissaire s’interroge sur la possibilité de dévelop-
per un accompagnement des femmes avec enfants dans le choix d’un sport ou 
par l’aménagement de haltes-garderies dans les centres sportifs. Elle espère que 
cela ne se limitera pas au Bout-du-Monde.

Sur ce point, Mme Alder fait observer que les machines de proxi-sports sont 
déjà adjacentes à des espaces de jeux pour enfants. Cela permet à l’adulte de les 
utiliser pendant que les enfants jouent. Mme Alder croit qu’il faut poursuivre ces 
politiques, mais il faut aussi les fi nancer.

Mme Bonvin tient à signaler qu’il est prévu des haltes-garderies dans tous les 
centres sportifs qui doivent être rénovés.

Un commissaire souhaite savoir s’il y a d’autres villes en Suisse, ou en 
Europe, qui sont une référence dans cette matière.

Mme Bonvin répond que dans la culture nordique, la mixité est une évidence. 
Par contre, il est très diffi cile de reproduire ici les exemples nordiques. En Suisse, 
les villes alémaniques font plus attention à la parité qu’en Suisse romande. A 
Bordeaux, la municipalité a fait un retour très positif sur le rapport produit par 
M. Raibaud, ainsi que sur les actions recommandées. A Paris, on travaille sur ces 
questions dans la perspective des JO. Au niveau fédéral, l’Offi ce fédéral du sport 
(OFSPO) fait du monitoring.
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 Mme Roman évoque l’enquête Sport Suisse qui ne concerne que les licenciés, 
mais cette enquête-là ne fait pas beaucoup d’analyses sur le genre. A sa connais-
sance, à Berne on fait de la sensibilisation, mais sans avoir fait d’enquête comme 
à Genève. Par ailleurs, il y a des études sur le genre à partir d’autres entrées que 
le sport. De plus en plus de villes commencent à travailler sur le genre et l’espace 
public. A Paris, on a fait un travail sur l’aménagement des places publiques à par-
tir du genre. A Bordeaux, on s’est intéressé aux déplacements des femmes dans 
la ville.

Mme Bonvin signale que l’OFSPO a tenu récemment une conférence sur 
l’accessibilité des lieux sportifs, qui ne sont pas toujours très accueillants, 
comme le montrent la Queue-d’Arve, Vessy ou Frontenex. La raison tient à ce 
que la majorité de ces infrastructures ont été réalisées avant les années 1980, 
en dehors de la ville, à une époque où les femmes fréquentaient peu les centres 
sportifs. Aujourd’hui, l’OFSPO recommande de faire attention à l’accessibilité 
des grands centres sportifs par les transports en commun, ce qui favoriserait 
leur fréquentation par les femmes et les mineures. Qui s’aventurerait aux Evaux 
en novembre, à 18h? Le travail qui reste à faire est énorme, mais la prise de 
conscience fait du chemin. Genève pourrait donner une impulsion dans le bon 
sens.

Un commissaire invite à rester prudent dans l’usage de mots sexistes. Après 
la phase de l’enfance arrive le stade de la compétition et, avec lui, des dérives. Il 
convient de veiller à la formation dans les écoles et à l’encadrement des sportifs 
et sportives, à la mixité et à la qualité des programmes, pour assurer une meil-
leure ambiance. Et puisqu’il y a des manques pour assurer la pratique sportive 
des femmes, ce commissaire est favorable au développement d’activités à leur 
intention.

Votes

La commission approuve le vote immédiat de la motion M-1143 à l’unani-
mité.

La motion est rejetée par 6 non (2 MCG, 1 UDC, 3 LR) contre 6 oui (4 S, 
1 Ve, 1 EàG).

M. Emmanuel Deonna annonce un rapport oral de minorité (B).


